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Filiation maternelle a cause de la cnf

Par debbah youcef, le 14/02/2017 à 23:08

bonsoir arriere grand mere est un française avec des documents qui prouve sa nationalite
française est' ce que j'a le droit pour aquerire la nationalite française et il ya deja un menbre
de la famille il a eu la nationalite française merci .

Par youris, le 15/02/2017 à 09:55

bonjour,
ce qui compte en matière de nationalité par filiation, c'est la nationalité de vos parents (père
ou mère), la nationalité de vos grands parents n'a aucune importance.
salutations
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